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----------

ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Direction de l'action du Gouvernement »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Coordination du travail gouvernemental 0 6 000 000
Protection des droits et libertés 0 0

TOTAUX 0 6 000 000

SOLDE -6 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli par rapport à notre proposition initiale de liquidation des crédits alloués au 
SIG.
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Il est ainsi proposé de réduire de 6 millions d'euros les crédits du Service d'information du 
Gouvernement.


